
PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL

VENDREDI 24 MARS 2017

En présence de : Mmes et Mrs Isabelle PEREZ, Maire, Daniel LAUDET, 1er adjoint, 
Raymonde CHIR, 2ème adjointe, Claire WETLI, Yves BART, Rodolphe CAQUINEAU 
Patrick MAILLET

Excusé : Patrice LEFEL

Absente : Mme Murielle BODNAR

La séance est ouverte par le Maire, Isabelle PEREZ, à 18h30.

Mme  WETLI   est désignée secrétaire de séance.

Ordre du jour

 Secrétariat de mairie     : création   d’un CCD Accroissement Temporaire d’Activité pour 
le secrétariat de mairie

 - Convention d’adhésion au service de médecine préventive du centre de gestion de la 
fonction publique territoriale du cher

 - Indemnités des élus

Approbation du Procès-verbal du co  nseil municipal du 27 janvier 2017

Madame le Maire donne lecture du dernier procès-verbal du conseil municipal. 

Il est approuvé à l’unanimité des membres présents.

Délibération 2017-04 : Création d’un poste en CDD Accroissement Tempo-
raire d’Activité pour   le secrétariat de mairie

En raison d’un accroissement temporaire d’activité au sein du secrétariat de mairie, il est nécessaire
de créer un poste en CCD Accroissement Temporaire d’Activité en qualité d’agent d’accueil.

Madame le maire propose à l'assemblée de valider ce contrat à temps complet à compter du 01 avril
jusqu’au 31 mai 2017.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide à l'unanimité des membres présents :

- d’adopter la proposition du Maire,

- D’inscrire au budget les crédits correspondants.

Délibération 2017-05 Convention d’adhésion au service de médecine préven-
tive du centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale

M. LAUDET, 1er adjoint en charge du personnel rappelle que le CDG 18 a mis en place, un service
de médecine préventive pour les agents des collectivités et établissements publics. Il s'adresse aux
fonctionnaires titulaires ou stagiaires, aux agents non titulaires de droit public et aux agents de droit
privé (contrats aidés, d'avenir...)

La  collectivité  signataire  de  la  convention  bénéficie  des  missions  assurées  par  le  service  de
médecine préventive du CDG 18 conformément à l'article 26-1 de la loi n°84-53 du 26 janvier
1984 :
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- visite d'embauche à la prise de poste 
- visite médicale tous les 2 ans
- surveillance médicale particulière (personnels handicapés, femmes enceintes etc.)
-  campagnes  de  vaccinations  en  fonction  des  risques  professionnels  (la  responsabilité  de
l'employeur est engagée si l'agent en poste à risque n'est pas à jour des vaccinations obligatoires)
- veille sanitaire, hygiène, 
- sécurité du travail, maladies professionnelles, aménagement des postes de travail
Les  prestations  fournies  par  le  CDG  18  dans  le  cadre  de  cette  convention  sont  facturées
forfaitairement. 
 
Le  tarif,  voté  annuellement  par  le  Conseil  d'Administration  du  CDG  18,  évolue  suivant  les
modalités prévues par celui-ci dans le cadre de ses prestations. 
 
Le paiement sera effectué au CDG 18 à la fin de chaque prestation selon le tarif en vigueur lors de
l’intervention. 
 
Par ailleurs, il est précisé que les examens complémentaires éventuels à la demande du médecin du
service  de  médecine  préventive  (biologiques  ou  examens  spécialisés  courants  ou  de  première
nécessité) seront facturés directement par le prestataire à la collectivité concernée. 

Après  en  avoir  délibéré,  le  conseil  municipal  approuve  à  l'unanimité  l'adhésion  au  service  de
médecine préventive
Autorise Mme le Maire à signer la convention avec le centre de gestion de la fonction publique
territoriale du Cher
Dit que les crédits seront inscrits au budget 2017.

Délibération 2017-06 Indemnités des élus

Vu les articles L.2123-20 à L.2123-24-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT),
Vu l’article L.2123-20 du CGCT qui fixe les taux maxima des indemnités de fonction des maires et
des adjoints
Vu le procès-verbal  de la séance d’installation du Conseil  Municipal  en date  du 28 mars 2014
constatant l’élection du maire et de 2 adjoints,
Vu les arrêtés municipaux en date du 28 avril 2014 portant délégation de fonctions à Monsieur
Daniel Laudet et Madame Raymonde Chir, adjoints,

Considérant qu'il appartient au conseil municipal de déterminer les taux des indemnités des élus
locaux pour l’exercice de leurs fonctions, dans la limite des taux maximum fixés par la loi,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

Décide,

De fixer le montant des indemnités pour l’exercice effectif des fonctions du maire avec effet au 01
janvier 2017, comme suit :
- maire :17 % de l’indice brut terminal de la fonction publique 

De fixer le montant des indemnités pour l'exercice effectif des fonctions d'adjoints avec effet au 01
janvier 2017, comme suit
- 1er adjoint : 6,6 % de l’indice brut terminal de la fonction publique
- 2ème adjoint :6,6% de l’indice brut terminal de la fonction publique

D’inscrire les crédits nécessaires au budget communal.
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 Questions diverses

Participation citoyenne : Madame le Maire informe les conseillers de la possibilité de mettre en 
place la « participation citoyenne ».  Ce dispositif soutenu par la gendarmerie nationale permet de 
lutter contre les cambriolages et les incivilités. Une réunion publique sera programmée au mois de 
juin en présence de la COB de Sancoins. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h15
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